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nid de frelon sous la toiture du logement

Par lamoureux, le 27/09/2008 à 15:57

voila j'ai un nid de frelon sous la toiture de mon logement que je loue à la commune mais
lorsque j'ai pris le logement il y avait un nid de frelon sous ma toiture et maintenant apres un
an et demi on me demande de le detruire frais a ma charge.Est-ce normal et dois prendre les
frais a ma charge?
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